
 
 

 

PORTRAIT DE L’ACTIONNARIAT SALARIE DE 

FITECO 

LAUREAT DU GRAND PRIX DES PME-PMI 

 
Cabinet d’expertise comptable, de conseil et d’audit créé à Laval (Mayenne) en 1967, FITECO 

s’est imposé progressivement comme une entreprise majeure de son secteur dans l’Ouest de la 

France. Aujourd’hui dirigée par Yannick Ollivier, le Groupe FITECO compte près de 160 bureaux 

en France, rassemble environ 3 200 collaborateurs et près de 190 associés. Plus de 57 000 

clients, dont 80% de TPE et PME, font confiance à FITECO qui se classe au 7ème rang des cabinets 

français dans ses trois métiers. 

 

Depuis février 2000, le FCPE FITECO s’inscrit dans la volonté du Groupe de renforcer l’implication 

de ses collaborateurs dans la réussite collective de l’entreprise. Avec 14% du capital de FITECO 

détenu par le FCPE, les salariés sont ainsi devenus les premiers actionnaires du Groupe. Outil de 

partage de la valeur et de fidélisation, le fonds traduit délibérément la politique d’actionnariat 

salarié tourné vers le long terme. Ainsi, FITECO privilégie le réinvestissement de ses résultats 

pour soutenir son développement. Entre 2000 et 2025, la valeur des titres a été multipliée par 

sept. 

 

A l’issue du rapprochement avec la société CHD, les salariés de ce groupe présent dans 

l’expertise comptable et l’audit d’entreprise ont eu la possibilité d’orienter leurs avoirs vers le 

FCPE FITECO. L’objectif de conversion d’au moins 75% des actionnaires de CHD en actionnaires 

FITECO a été atteint.  

 

« C’est une grande fierté d’obtenir le Grand Prix FAS des PME-PMI. Le dispositif d’actionnariat 

salarié que nous avons mis en place il y a plus de 25 ans a fait de nous des pionniers dans ce 

domaine. Nous l’avons vu grandir année après année. Il s’agit d’un outil de mobilisation, de 

fidélisation et de prise de conscience pour l’ensemble des collaborateurs que nous sommes tous 

parties prenantes dans la réussite de l’entreprise » assure Yannick Ollivier, président du Groupe 

FITECO. 


